
Votre complémentaire santé en toute conf iance !

PRÉVOIRPRO
Santé

PRÉVOIR SANTE SERVICE
Immeuble Aprilium
114 Boulevard Marius Vivier Merle
69439 LYON CEDEX 03
Tél. 04 78 66 37 72  -  Fax 04 78 66 37 71

GROUPE PRÉVOIR
19 rue d’Aumale
75306 PARIS CEDEX 09
Entreprise régie par le code des assurances
Tél. 0 969 321 901 (Appel non sur taxé)

Le Groupe

PRÉVOIR
PRÉVOYANCE

SANTÉ

ÉPARGNE

RETRAITE

Un expert à vos côtés

  
Le spécialiste de la protection des familles

Fidèle à la vocation de ses fondateurs, le Groupe 
Prévoir développe son exper tise depuis plus de 
100 ans en appor tant à ses clients des garanties 
adaptées face aux risques majeurs de la vie.

L’indépendance et la solidité

Le Groupe Prévoir est totalement indépendant 
de tout groupe bancaire ou f inancier. Sa gestion 
rigoureuse le place parmi les premiers assureurs vie 
français pour la solidité f inancière : une vraie sécurité 
pour vous.

Le conseil personnalisé

Pour le Groupe Prévoir, le bon conseil est celui qui 
répond exactement à vos besoins ; c’est pourquoi 
votre conseiller a étudié votre situation personnelle 
et professionnelle avant de vous préconiser la 
solution PRÉVOIRPRO Santé.

La proximité

Votre conseiller s’est déplacé à votre domicile ou 
sur votre lieu de travail pour étudier avec vous les 
meilleures solutions pour votre protection. Parce que 
le premier service, c’est d’être proche de vous.

Chère Cliente, cher Client,

Choisir PRÉVOIRPRO Santé, c’est 
choisir d’être bien entouré pour protéger 
votre santé !

Spécialiste de la protection des personnes, 
nous mettons à votre service tout notre 
savoir-faire, notre solide expérience, mais 
aussi un vrai sens de l’innovation.

Aujourd’hui nous mettons ces valeurs au service des professionnels.

Nos 300 000 clients peuvent en témoigner : nous attachons une 
grande importance au respect de nos engagements, et nous savons 
faire preuve d’écoute et de disponibilité.

Proches de vous, nos conseillers seront toujours à vos côtés, 
attentifs à l’évolution de votre situation professionnelle et familiale, 
pour vous informer et vous proposer les solutions les mieux 
adaptées.

Merci de votre confiance.

Sylvie DUFFAUD,
Directrice générale

Pour bien se
COMPRENDRE

N’hésitez pas à contacter votre conseiller

www.prevoir.com

ENTRE NOUS, C’EST FACILE DE SE COMPRENDRE

ENTRE NOUS, C’EST FACILE DE SE COMPRENDRE
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COTISATIONS DÉDUCTIBLES

LOI MADELIN

Qu’appelle-t-on la base de remboursement (BR) ?
La Sécurité sociale f ixe pour chaque acte dispensé par un professionnel de santé une base de remboursement : 
par exemple, 23 € pour une consultation chez le médecin traitant généraliste*. Elle y applique ensuite un 
taux variable selon l’acte - 70% dans le cas d’une consultation - pour calculer le remboursement du régime obligatoire.

PRÉVOIRPRO Santé est une complémentaire santé responsable, c’est-à-dire ?
En tant que contrat responsable, PRÉVOIRPRO Santé complète les remboursements de votre régime obligatoire sur des postes de santé 
indispensables : les consultations, les analyses médicales courantes, les vignettes blanches en pharmacie ainsi que plusieurs actes de 
prévention.
Il n’y a aucun questionnaire de santé à l’adhésion, et l’évolution de votre état de santé ne peut en aucun cas entraîner la résiliation du 
contrat, la réduction des garanties ou une majoration de la cotisation.

*En l’état actuel de la législation au 1er janvier 2011

CONCRÈTEMENT, PRÉVOIRPRO SANTÉ VOUS REMBOURSE :

•	le ticket modérateur

•	les dépassements d’honoraires (selon le niveau choisi)

•	le forfait hospitalier (18 € par jour*)

•	le ticket modérateur de 18 € sur les actes médicaux lourds*

•	certaines dépenses non couvertes par la Sécurité sociale : 
lentilles refusées, médecines douces, chambre particulière...

EN REVANCHE, EN TANT QUE CONTRAT RESPONSABLE, 
PRÉVOIRPRO SANTÉ NE PEUT PAS REMBOURSER :

•	la contribution forfaitaire de 1 € sur les consultations médicales, la 
radiologie et la biologie*

•	les franchises sur les médicaments, les actes paramédicaux et le 
transpor t sanitaire

•	les pénalités pour non respect du parcours de soins coordonnés

Eventuels dépassements 
d’honoraires

Remboursement du 
régime obligatoire

Contributions et franchises

Ticket modérateur

Avec PRÉVOIRPRO Santé, vous bénéf iciez de services très performants :
vous recevez les remboursements directement sur votre compte sous 48 heures

avec le tiers payant, vous n’avez aucune somme à avancer auprès de 120 000 professionnels de santé

consultez à tout moment le détail de vos remboursements sur Internet et accédez à de nombreux autres 
services en ligne

@

BA
SE

 D
E 

R
EM

BO
U

RS
EM

EN
T

FR
A

IS
 R

ÉE
LS



Des remboursements musclés en hospitalisation et maternité

Délai d’attente de 6 mois si vous n’avez pas de complémentaire santé au moment de l’adhésion
Le forfait enfant correspond à 50% du montant indiqué

Exemple de remboursement pour une prothèse dont le coût réel est de 500 €

Les médecins de secteur 2 pratiquent souvent des dépassements d’honoraires. Pour réduire votre reste à charge, vous 
pouvez opter pour le niveau 2, 3 ou 4.

Exemple de remboursement d’un rendez-vous chez un généraliste de secteur 2
Base de remboursement : 23 € / Coût réel : 40 €

Des garanties essentielles en optique et dentaire Des remboursements solides pour toutes vos consultations

L’accès à de nombreux actes de prévention

PRÉVOIRPRO Santé prend en charge les dépassements d’honoraires à l’hôpital, fréquemment pratiqués par les 
chirurgiens, les anesthésistes et les obstétriciens.

Par exemple, pour une ablation partielle du ménisque dont la base de remboursement est d’environ 
180 €, 2 établissements sur 3 pratiquent des dépassements d’honoraires. Le coût réel est en moyenne 
de 365 € (200% BR) et il peut atteindre 680 € (375% BR).

Frais de séjour et honoraires
•	en établissement conventionné
•	en établissement non conventionné
•	en secteur psychiatrique (30 jours maximum/an)

Forfait journalier
Chambre particulière
Lit d’accompagnant (enfant de moins de 12 ans)
Hospitalisation à domicile
Transport

Soins dentaires
Prothèses dentaires remboursées
Orthodontie remboursée
Prothèses dentaires et orthodontie non remboursées*
Détartrage annuel

Forfait année 1
Forfait année 2
Forfait année 3 et suivantes

Dépistage hépatite B
Dépistage cancer (sein, col de l’utérus, prostate)
Vaccins remboursés
Vaccins non remboursés
Pilule contraceptive de 3ème génération non remboursée
Sevrage tabagique (patch)
Bilan du langage oral (enfant de moins de 14 ans)
Scellement prophylactique (enfant de moins de 14 ans)

Consultations généralistes
Consultations spécialistes
Consultations psychiatriques (jusqu’à 3 par an)
Auxiliaires médicaux (kinésithérapeutes, inf irmiers, pédicures-
podologues, or thophonistes et or thoptistes)
Médecines douces (ostéopathe, acupuncteur, diététicien, 
chiropracteur)
Médicaments et homéopathie remboursés
Examens (analyses, radiologie, échographie...)

Prothèses auditives

Orthopédie, petit appareillage
Cure thermale

Forfait naissance/adoption (doublé en cas de naissances multiples)*
Péridurale

Monture, verres et lentilles remboursés ou non remboursés

200% BR 
100% BR
100% BR

Frais réels
15 €/jour
15 €/jour
200% BR
100% BR

100% BR
70% BR
100% BR

-
100% BR

-
-
-

-
-

100% BR
-

100% BR
-
-
-

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR
100% BR

100% BR

-

100% BR
100% BR

-

100% BR
-

-

250% BR
200% BR
100% BR

Frais réels
30 €/jour
20 €/jour
200% BR
100% BR

100% BR
150% BR
150% BR
100% BR
100% BR

+150 €
+200 €
+300 €

100% BR
100% BR
100% BR
15 €/an
45 €/an
20 €/an
100% BR
100% BR

125% BR
150% BR
100% BR

100% BR

60 €/an

100% BR
100% BR

-

100% BR
-

150 €/an
75 €/an

90 €/an

300% BR
200% BR
100% BR

Frais réels
45 €/jour
25 €/jour
200% BR
100% BR

350% BR
200% BR
100% BR

Frais réels
60 €/jour
40 €/jour
200% BR
100% BR

100% BR
200% BR
200% BR
200% BR
100% BR

100% BR
200% BR
200% BR
200% BR
100% BR

+150 €
+200 €
+300 €

+150 €
+200 €
+300 €

100% BR
150% BR
100% BR
15 €/an
75 €/an
40 €/an
100% BR
100% BR

100% BR
150% BR
100% BR
15 €/an

100 €/an
60 €/an
100% BR
100% BR

150% BR
250% BR
100% BR

100% BR

90 €/an

100% BR
100% BR

-

125% BR
-

200% BR
300% BR
100% BR

100% BR

90 €/an

100% BR
100% BR
150% BR
+150 €
150% BR

150 €
150 €/an
100 €/an

150 €/an
100 €/an

130 €/an 150 €/an

HOSPITALISATION DENTAIRE

OPTION “RENFORT OPTIQUE-DENTAIRE”

PRÉVENTION

SOINS COURANTS ET MÉDECINES DOUCES

MATERNITÉ

OPTIQUE

NIVEAU 1 NIVEAU 1 NIVEAU 1

NIVEAU 1

NIVEAU 1

NIVEAU 1

NIVEAU 1

NIVEAU 2 NIVEAU 2 NIVEAU 2

NIVEAU 2

NIVEAU 2

NIVEAU 2

NIVEAU 2

NIVEAU 3 NIVEAU 3 NIVEAU 3

NIVEAU 3

NIVEAU 3

NIVEAU 3

NIVEAU 3

NIVEAU 4 NIVEAU 4 NIVEAU 4

NIVEAU 4

NIVEAU 4

NIVEAU 4

NIVEAU 4

Un capital de 2 000 € pour le niveau 2 et de 3 000 € pour les niveaux 3 et 4 est versé en cas de diagnostic d’une maladie 
grave*. Il vous aidera à f inancer vos déplacements pour raisons médicales, les dépassements d’honoraires élevés chez les spécialistes et 
les frais liés à la réorganisation de votre vie familiale.

Vous bénéf iciez également d’une assistance dès le niveau 1 :
•	un soutien psychologique
•	60 heures d’aide à domicile
•	la prise en charge (à hauteur de 500 €) des frais de déplacement occasionnés par les examens médicaux, 

voire des frais d’hôtel si l’établissement de soins est situé à plus de 50 km de votre domicile.

*Cancer, pontage aor to-coronarien, infarctus du myocarde aigu, accident vasculaire cérébral, insuff isance rénale, transplantation d’organes 
majeurs (délai d’attente de 3 mois)

Les Garanties de PRÉVOIRPRO
SANTÉ

LE “PLUS” DE PRÉVOIRPRO SANTÉ : un soutien en cas de maladies graves +
+

+

+

+

+

NIVEAU 3

NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4

285 €

139,75 €

75,25 €

424,75 €

75,25 €

Régime obligatoire
PRÉVOIRPRO Santé
Reste à charge

Sans renfor t Avec renfor t

Régime obligatoire PRÉVOIRPRO Santé Reste à charge

18 €
15,10 € 12,25 €

6,5 €

12,65 €

15,10 €

18,40 €
23,90 €

15,10 € 15,10€

6,90 €

*Délai d’attente de 12 mois si vous n’avez pas de complémentaire santé au moment de l’adhésion

Maximisez vos remboursements avec l’option renfort !
Le renfor t vous permet de bénéf icier de forfaits supplémentaires sur l’optique (y compris la chirurgie de la myopie), sur les prothèses et 
l’or thodontie remboursées. Son montant augmente sur les trois premières années.

Le renfor t s’adapte à vos besoins en permettant un report de la partie non utilisée de votre 
forfait sur l’année suivante. Ainsi, si l’année 1 vous n’utilisez pas votre renfor t, vous bénéf iciez non 
pas de 200 € mais de 350 € de renfor t en année 2.

Grâce au système de repor t, votre renfor t peut atteindre 
jusqu’à 600 € : 300 € + 300 € non utilisés l’année 
précédente.

Avec ce renfor t, votre prothèse est intégralement 
remboursée : 139,75 € au titre des garanties dentaires 
(200% BR) et 285 € au titre du renfor t.

Il vous reste encore 315 € de renfor t cette 
année pour les autres frais dentaires et 

optiques.

1 €
(contribution
forfaitaire)

*Hospitalisation ou immobilisation imprévue de plus de 14 jours

Des services d‘accompagnement eff icaces

EN CAS DE NAISSANCE PRÉMATURÉE

prise en charge de la venue et de l’hébergement d’un 
proche

garde au domicile des enfants de moins de 15 ans

aide d’une auxiliaire de puériculture pour le nouveau-né

assistance par les psychologues de Prévoir Assistance

APRÈS UNE HOSPITALISATION DE PLUS DE 3 JOURS
20 heures d’aide ménagère

APRÈS UNE INTERVENTION DE CHIRURGIE AMBULATOIRE
6 heures d’aide ménagère (2 fois par an)

EN CAS D’ABSENCE SCOLAIRE*
jusqu’à 15 heures d’aide pédagogique par semaine

*Délai d’attente de 12 mois si vous n’avez pas de complémentaire santé au moment de l’adhésion


